
L’employeur doit-il conserver les résultats des élections
sociales ?

Réponse courte

L’employeur doit obligatoirement conserver tous les résultats et documents relatifs aux élections sociales pendant au

moins trois ans à compter de la proclamation des résultats, conformément à l’article L.415-7 du Code du travail. Cette

obligation concerne l’ensemble des pièces produites ou reçues dans le cadre du processus électoral, y compris les

documents préparatoires, les résultats définitifs, les correspondances officielles, ainsi que les éventuelles

contestations et décisions.

En cas de litige ou de procédure judiciaire en cours, la conservation doit être prolongée jusqu’à la clôture définitive du

contentieux. L’employeur doit également garantir la confidentialité, la traçabilité et l’accès limité à ces documents, et

informer les personnes concernées des modalités de conservation, conformément à la législation sur la protection

des données.

Définition

Les élections sociales au Luxembourg sont organisées tous les cinq ans dans les entreprises occupant au moins

15 salariés, afin de désigner les délégués du personnel. Les résultats des élections sociales englobent l’ensemble

des documents attestant du déroulement du scrutin, tels que les listes électorales, bulletins de vote, procès-

verbaux de dépouillement, proclamations des résultats, ainsi que les éventuelles contestations et décisions y

afférentes.

Ces documents constituent la preuve du respect des procédures légales et de la régularité des opérations

électorales. Ils sont essentiels pour garantir la transparence et la protection des droits des salariés et des

candidats.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, conformément à l’article L.415-7 du Code du travail, de conserver tous les documents relatifs

aux élections sociales. Cette obligation s’étend à l’ensemble des pièces produites ou reçues dans le cadre du

processus électoral, y compris les documents préparatoires, les résultats définitifs et les correspondances officielles.

La durée minimale de conservation est de trois ans à compter de la proclamation des résultats, en application de

l’article L.415-11 du Code du travail relatif à la prescription des actions en contestation. En cas de litige ou de

procédure judiciaire en cours, la conservation doit être prolongée jusqu’à la clôture définitive du contentieux.

L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement, de confidentialité et de traçabilité dans la

gestion de ces documents, conformément aux obligations générales du Code du travail.
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Modalités pratiques

La conservation des documents peut être assurée sous format papier ou électronique, à condition que l’intégrité, la

confidentialité et la disponibilité soient garanties. L’employeur doit mettre en place des mesures techniques et

organisationnelles pour limiter l’accès aux personnes habilitées, telles que les membres de la direction, les délégués

du personnel ou les autorités compétentes.

En cas de transfert d’entreprise ou de changement d’employeur, la responsabilité de conservation incombe au nouvel

employeur, qui doit s’assurer de la transmission et de la préservation des documents concernés. À l’issue du délai

légal de conservation, et en l’absence de litige, l’employeur peut procéder à la destruction sécurisée des documents.

L’employeur doit également informer les personnes concernées de la durée et des modalités de conservation,

conformément à la législation sur la protection des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’archivage des documents électoraux dans un dossier distinct, clairement identifié

et sécurisé. Une traçabilité des accès et des consultations doit être assurée afin de prévenir tout risque de perte,

d’altération ou de divulgation non autorisée.

L’employeur doit veiller à la formation des personnes habilitées à accéder à ces documents et à la documentation

des procédures internes. Il est conseillé de solliciter l’avis du service juridique ou du délégué à la protection des

données en cas de doute sur la nature des documents à conserver ou sur la durée de conservation.

Le respect des obligations en matière de protection des données à caractère personnel, notamment l’information des

personnes concernées et la limitation de l’accès, est impératif.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.415-1 à L.415-11 (organisation, déroulement, conservation et contestation des

élections sociales)

Article L.415-7 du Code du travail (obligation de conservation des documents)

Article L.415-11 du Code du travail (délai de prescription des actions en contestation)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Principes généraux du Code du travail relatifs à l’égalité de traitement et à la traçabilité
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La destruction prématurée ou la non-conservation des résultats des élections sociales peut entraîner une présomption défavorable à

l’encontre de l’employeur en cas de contestation, pouvant aller jusqu’à la nullité de l’élection ou à des sanctions civiles. Il est donc

essentiel de respecter scrupuleusement les obligations de conservation et de traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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